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C H A M B R E  D E S  C U R A T E L L E S
____________________________________

Arrêt du 13 septembre 2016 
__________________

Composition : Mme K Ü H N L E I N , présidente
M. Battistolo et Mme Merkli, juges

Greffier : Mme Bourckholzer

* * * * *

Art. 138 al. 3 let. a, 145 al. 1 let. b, al. 2 et 3 CPC ; 450b al. 1 CC

La Chambre des curatelles du Tribunal cantonal prend séance 
pour statuer ensuite du courrier adressé le 7 septembre 2016 par 
S.________.

Délibérant à huis clos, la cour voit :
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E n  f a i t  e t  e n  d r o i t :

1. Par décision du 20 juin 2016, la Justice de paix du district de la 
Broye-Vully (ci-après : justice de paix) a mis fin à l'enquête en institution 
d'une curatelle ouverte en faveur d'S.________ (I), institué une curatelle de 
représentation au sens de l'art. 394 al. 1 CC et de gestion au sens de l'art. 
395 al. 1 CC en sa faveur (II), nommé en qualité de curatrice O.________, 
assistante sociale à l'Office des curatelles et tutelles professionnelles (ci-
après : OCTP) et dit qu'en cas d'absence de la curatrice désignée 
personnellement, dit office assurera son remplacement en attendant son 
retour ou désignera un nouveau curateur (III), défini les tâches de la 
curatrice (IV), invité cette dernière à remettre à l'autorité de protection 
dans un délai de huit semaines dès notification de la décision un 
inventaire des biens d'S.________, accompagné d'un budget annuel et à 
soumettre à son approbation les comptes tous les deux ans, avec un 
rapport sur son activité et sur l'évolution de la situation d'S.________ (V), 
autorisé la curatrice à prendre connaissance de la correspondance 
d'S.________ afin qu'elle puisse obtenir des informations sur sa situation 
financière et administrative et qu'elle puisse s'enquérir de ses conditions 
de vie, au besoin, pénétrer dans son logement si elle est sans nouvelles de 
l'intéressée depuis un certain temps (VI), arrêté l'indemnité d'office de Me 
Erdem Keskes, avocat à Neuchâtel (VII), dit qu'S.________, bénéficiaire de 
l'assistance judiciaire, est, dans la mesure de l'art. 123 CPC, tenue au 
remboursement de l'indemnité du conseil d'office mise à la charge de 
l'Etat (VIII), privé d'effet suspensif tout recours éventuel contre la décision 
(art. 450c CC) (IX) et laissé les frais de la cause à la charge de l'Etat (X). 

2. Par acte posté le 7 septembre 2016, S.________ déclare ne plus 
vouloir être suivie par l'OCTP, à Lausanne, et ne plus vouloir être sous 
curatelle. 

Au vu des termes employés par  S.________, on ne parvient pas 
à définir précisément si sa volonté est de recourir contre la décision 
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entreprise ou si elle formule une requête de mainlevée de la curatelle, 
laquelle ressortirait alors à la compétence de la justice de paix. 

Toutefois, si tant est que l'écriture déposée par S.________ 
puisse constituer un recours, la Chambre de céans examine celui-ci sous 
l'angle de sa recevabilité, tout d'abord. 

3. 
3.1 Contre les décisions instituant une curatelle, le recours de l'art. 
450 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907 ; RS 210) est ouvert à la 
Chambre des curatelles (art. 8 LVPAE [Loi du 29 mai 2012 d'application du 
droit fédéral de la protection de l'adulte et de l'enfant ; RSV 211.255] et 76 
al. 2 LOJV [Loi d'organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; RSV 
173.01]) dans les trente jours dès la notification de la décision (art. 450b 
al. 1 CC). 

3.1.2 Selon l’art. 138 al. 3 let. a CPC (Code de procédure civile du 19 
décembre 2008 ; RS 272), l’acte est réputé notifié, en cas d’envoi 
recommandé, lorsque celui-ci n’a pas été retiré à l’expiration d’un délai de 
sept jours à compter de l’échec de la remise. Cette présomption trouve 
également application en cas de demande de garde de courrier (ATF 134 V 
49 consid. 4 ; TF 4A_476/2013 du 6 janvier 2014 consid. 2.1, SJ 2014 I 
233 ; cf. ATF 141 II 429 consid. 3). On considère en d’autres termes que 
l’avis de retrait, qui mentionne l’existence du délai de garde de sept jours, 
parvient dans la sphère d’influence au moment où il est déposé à l’office 
de poste chargé de garder le courrier. En pareil cas, selon la 
jurisprudence, l'acte est réputé notifié le dernier jour du délai de garde de 
sept jours, et non point le dernier jour du délai de garde prolongé (ATF 113 
Ib 87 consid. 2b).
 
              En vertu de l’art. 145 al. 1 et 2 CPC, le délai de recours n’est 
pas suspendu du 15 juillet au 15 août inclus (let. a) dans les procédures en 
matière de protection de l’adulte qui ressortissent à la juridiction 
gracieuse à laquelle la procédure sommaire s’applique (art. 145 al. 2 let. b 
et 248 let. e CPC ; art. 12 al. 1 LVPAE ; CCUR 3 juin 2013/123), ce pour 
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autant que les parties aient été rendues attentives à cette exception, 
conformément à l’art. 145 al. 3 CPC (ATF 139 III 78 consid. 5).
 
3.2 En l’espèce, la décision porte mention, en page dix, de 
l'exception de l'art. 145 CPC, à l'endroit où sont indiquées les voies de 
recours. Les parties ont donc été informées que les féries en cause ne 
suspendaient pas le délai de recours de trente jours. En outre, la décision 
a été adressée pour notification aux parties par pli recommandé du 28 
juillet 2016. L'office de poste habilité à réceptionner le pli a reçu celui-ci le 
lendemain et a tenté de le distribuer à la recourante le même jour, 
néanmoins en vain. La prolongation du délai de garde demandée par la 
recourante étant inopérante au regard des règles rappelées ci-dessus, on 
doit considérer que le pli est parvenu dans sa sphère d'influence le 29 
juillet 2016 et que, le 1er août 2016 étant un jour férié, le délai de garde 
de sept jours expirait le 6 août 2016. Le délai de recours, parti du 
lendemain, est donc venu à échéance le 5 septembre 2016.

Si la lettre du 7 septembre 2016 devait être considérée 
comme un recours, celui-ci serait donc tardif, partant irrecevable. Le 
dossier sera renvoyé à la Justice de paix pour qu'elle examine quelle autre 
suite éventuelle doit être donnée à ce courrier.

Le présent arrêt peut être rendu sans frais judiciaires de 
deuxième instance (art. 74a al. 4 TFJC [Tarif du 28 septembre 2010 des 
frais judiciaires civils, RSV 270.11.5]
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Par ces motifs,
la Chambre des curatelles du Tribunal cantonal,

statuant à huis clos,
p r o n o n c e  :

I. Le recours est irrecevable.

II. L'arrêt, rendu sans frais judiciaires de deuxième instance, est 
exécutoire.

La présidente : La greffière :

Du

L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis 
clos, est notifié à :

- S.________,
- O.________, Office des curatelles et tutelles professionnelles, 

et communiqué à :

- Justice de paix du district de la Broye-Vully,

par l'envoi de photocopies.
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Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent 
être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la 
présente notification (art. 100 al. 1 LTF).

La greffière :


